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CHAPITRE I

INTRODUCTION
1.1. - Contexte et Justification

La transformation des produits agricoles ne date pas d'aujourd'hui, car depuis l'antiquité, les gens ont eu l'habitude de mettre leurs produits sous d'autres formes, soit pour une meilleure alimentation, soit pour une meilleure conservation. C'est une activité d'une importance capitale qui devrait être l'œuvre de tous les acteurs impliqués dans ce domaine. En plus de ces avantages, elle est créatrice de revenu et contribue pour une bonne partie des emplois crées à travers le monde. En Haïti, ce domaine est peu exploité pour des raisons diverses, cependant, certaines zones du pays sont réputées comme zone à tradition pour la transformation des produits agricoles. Ainsi, on peut citer Cap haïtien, Marmelade, Dondon dans le Nord, Cavaillon, Mont-Organisé, Mombin-Crochu, Ouanaminthe et Ferrier dans le Nord-est. Pour ne citer que cela.
 En Haïti, les pertes post-récoltes sont énormes à cause de l'insuffisance et l'inadéquation des moyens de transport et l'éloignement des centres de production par rapport aux centres de transformation et de commercialisation (FAO (2003). Bien que la transformation puisse comporter des avantages socio-économiques, le fait que d'importantes quantités de nourriture passent par une multitude d'intermédiaires de personnes qui manipulent les aliments, augmente le risque  d'exposition à de mauvaises conditions d'hygiène, de contamination et de fraude (LARMOND, 1997). Les conditions inadéquates des opérations post-récolte, de transformation et d'entreposage des aliments sont responsables des problèmes rencontrés, de même que l'inadéquation des installations et des infrastructures, par exemple, l'absence ou la pénurie d'eau salubre, d'électricité, d'installations d'entreposage, notamment de réfrigération, comme d'installations et de réseaux de transport, etc. En outre, la plupart des personnels qui produisent et manipulent les aliments n'ont pas les connaissances et les compétences appropriées pour appliquer les pratiques agricoles modernes, les règles d'hygiène alimentaire, ainsi que les bonnes pratiques de manipulation des aliments. Aussi, vu la technique et les matériels utilisés pour la transformation, les produits fabriqués ne peuvent être pas de qualité supérieure ce qui explique la difficulté de les commercialiser à l'extérieur. 
Face à ces multiples problèmes, un diagnostic des unités de transformation dans la zone de Mont-Organisé, Mombin-Crochu, Ouanaminthe et Ferrier s'avère donc nécessaire afin d'identifier les principales contraintes et de faire des propositions pour son amélioration.
1.2.-Objectifs de l’étude 

1.2.1.-Objectif général

Identifier les unités de transformation dans la zone et proposer des solutions d'amélioration.

1.2.2.-Objectifs spécifiques

Les objectifs spécifiques sont les suivants :
· Inventorier et caractériser les unités de transformation ; 

· Identifier les principales contraintes liées à la transformation ; 

· Formuler des propositions en vue d'améliorer les produits fabriqués ;
1.3.- Matériels
Pour réaliser ce travail, on a dû recourir aux outils suivants :
· Questionnaire ;

· Ordinateur;

· Port USB;

·  Frais divers (Nourriture, imprévue….)

· Cahier, plumes, crayons, etc.
· Moyen de transport
1.4. - Méthode de travail
          La méthode suivie pour la réalisation de ce travail est repartie comme suit : Une phase dans laquelle on a réalisé une visite exploratoire au niveau de la zone d'étude, des rencontres avec des personnes ressources, la délimitation de l'aire de l'étude, des enquêtes préliminaires et la typologie  et une phase de diagnostic au cours de laquelle on a effectué l'enquête approfondie et le traitement des données recueillies.
1.4.1.- Visite exploratoire
           Une visite exploratoire a été effectuée dans les communes de Ouanaminthe et de Ferrier. Cette visite a été effectuée dans le but de délimiter l'aire de l'étude. Au cours de cette visite, on a parcouru les sections communales et on a recensé les unités de transformation.
1.4.2.- Enquête préliminaire
           Cette enquête nous a permis de recueillir des informations sur les acteurs impliqués et les moyens (matériels) utilisés dans la transformation dans la zone et de dénombrer les unités de transformation. On a pris le soin de questionner les acteurs sur :

· Les différents produits fabriqués

· L'origine de la matière première

·  La destination des produits. 
· La quantité produite
Toutes ces informations ont été servies pour la préparation des fiches d'enquête utilisées lors des enquêtes de terrain.

1.4.3.- Enquête formelle

Cette enquête a été réalisée à l'aide d'un formulaire d'enquête conçu pour chaque groupe et mise à jour à la suite de l'enquête exploratoire. Au cours de cette enquête des informations ont été collectées pour les producteurs, les distributeurs de matières premières, les unités de transformation et les consommateurs (voir formulaire en annexe). 

1) Pour les producteurs : Dans le formulaire conçu pour les producteurs, les informations suivantes ont été notées :
· Niveau de la production 
·  Rendement
·  vente.
2)  Les distributeurs de matière première : Dans le formulaire conçu à l'égard des distributeurs de matière première, les informations suivantes ont été prises en compte :
· Origine de la matière première
· Moyens et conditions d'approvisionnement et de transport
·  Point et mode de vente (gros, détails)
·  Les avantages et les inconvénients de cette activité.
3)  Les unités de transformation : On a pris en compte dans les formulaires des informations comme :
· mode de fonctionnement
·  Etat et disponibilité des matériels
·  Capacité des unités de transformation
·  Disponibilité et qualité de la matière première
·  Les différents produits fabriqués
· La destination des produits.
4) Les consommateurs : Pour les consommateurs qui constituent le dernier maillon de la filière, on a tenu compte dans leur formulaire :
· Lieu d'approvisionnement du produit (marché, supermarché, etc.)
·  Unité d'achat du produit
·  Coût unitaire du produit
·  Mode d'utilisation du produit 
· Leur appréciation.
1.3. - Intérêt du travail
       Tenant compte du manque d'information écrite en Haïti sur la transformation, cette étude a une importance capitale pour le pays et pour la région du Nord-est en particulier car elle constitue une banque de données pour le pays et un outil de développement de ladite zone.
1.4. - Limites du travail

Ce travail connaît certaines limites sur la difficulté de parcourir toutes les communes prévues par faute de moyens de déplacement. C’est le cas des communes de Mont-Organisé et de Mombin-Crochu.  
CHAPITRE II
II.- LOCALISATION DE LA ZONE D’INTERVENTION

2.1.- Bref présentation des communes de Ouanaminthe et de Ferrier
La commune de Ouanaminthe est située à 23 km au sud de la ville de Fort-Liberté, chef-lieu du département du Nord-est. Elle couvre une superficie de 222 km2 et comprend cinq sections communales : Haut Maribaroux, Acul des Pins, Savane-au-Lait, Savane Longue et Gens-de-Nantes. Sa population est de 77.319 habitants (IHSI, 2003). Tenant compte de la croissance démographique, 5.41% entre 1950 et 1982 (id), on peut prévoir que la ville de Ouanaminthe deviendra l’un des grands centres urbains du Nord-est, principalement à cause de sa proximité avec la frontière haïtiano-dominicaine qui en fait le siège d’un commerce transfrontalier régulier et intense. Aussi, attire-elle de nombreuses populations venues d’autres régions du pays. 

La commune de Ferrier se trouve dans le département du Nord-est à quelques kilomètres de la ville de Fort-Liberté. Elle a une superficie de 72,5 km2 et une population de 13.096 habitants répondant au nom de Ferrois (es). Sa seule section communale se dénomme troisième section Maribaroux. Ses limites administratives ont été ainsi définies : au nord, la baie de Mancenille, au sud, la commune de Ouanaminthe, à l’est la République Dominicaine et à l’ouest, la commune de Fort Liberté. Ferrier est une commune intérieure et frontalière. Son relief dominant est la plaine.
2.2.-Climat  
Du point de vue agro-écologique, la commune de Ouanaminthe se situe dans la zone humide, avec une pluviométrie moyenne de 1800 mm. Sa température moyenne est comprise entre 26° et 28°C et ses mois les plus mouillés se répartissent de juillet à décembre.

Le climat du département du Nord-est varie considérablement des régions montagneuses aux piedmonts et aux plaines. La commune de Ferrier faisant partie de la plaine de Maribaroux, est donc soumise au régime climatique des plaines. Elle reçoit en moyenne 1.200 mm de pluie par an, mais les zones sèches comme Dérac, Méillac, sont à faible pluviométrie (environ 885 mm). Les mois les plus humides s’échelonnent de septembre à décembre et d’avril à juin. La température moyenne est d’environ 29° C en juillet, mais elle atteint jusqu’à 31 degrés à partir du mois d’août.
2.3.- Ressources naturelles
2.3.1.- Les sols. 
Dans les zones de vallées, comme Savane-au-Lait et Savane Longue, on rencontre des sols provenant de la décomposition des diorites quartzifères qui leur confèrent une teinte claire et une texture sableuse. Par contre, dans les zones de montagnes comme Gens-de-Nantes, les sols sont d’origine volcanique, en général peu profonds mais encore productifs. Dans la plaine de Maribaroux, ils sont colluviaux, à texture franche et à bonne potentialité agricole
En règle générale, les sols de la plaine de Maribaroux sont favorables à l’agriculture. Riches et profonds, ils présentent une texture franche de nature alluvionnaire et sont soumis chaque année aux mouvements de la nappe et à l’inondation en saison pluvieuse. Leur potentiel agricole peut être au maximum exploité moyennant l’irrigation et le drainage de la plaine. On distingue trois types de terroirs : les terroirs des berges de rivières (sols très fins, colluviaux), les sols argileux des fonds de dépressions facilement submersibles et ceux des mares et du Lagon-aux-Bœufs; les terroirs surélevés (terres sèches situées sur de petites élévations).
2.3.2.- L’Eau
 Le réseau hydrographique de la commune est alimenté par six rivières : Jasa, Lamatrie, Sable, Massacre, Canari et Ti Rivière. Ces trois dernières traversent la ville de Ouanaminthe. En période de crues, elles transportent d’importantes quantités de sédiments, détruisent les exploitations agricoles et envahissent les maisons construites en aval. L’eau stagne pendant plusieurs jours, surtout dans des localités comme Gaïac, Planto, Bas Ti Laurier et Bas Ti Rivière, mettant en difficulté les populations et provoquant la prolifération des moustiques, vecteurs de la malaria et d’autres maladies infectieuses. La commune est dotée de nombreuses sources dont la plus importante est celle du Haut-Dilaire à Acul des Pins. Six lagons ont été identifiés, dont cinq appartiennent à la section de Maribaroux et l’autre à Savane Longue. Il s’agit des lagons Gabriel (environ 7 ha), Manuel, Lilet, Rond, Ceïna et Fagale qui offrent de bonnes possibilités d’exploitation aquicole. La pisciculture serait d’un bon apport aux populations qui, en plus des avantages économiques, trouveraient un moyen de remédier à la carence en protéines animales qui sévit dans le monde rural. Au niveau de ces plans d’eau, la faune est particulièrement riche en boramas, têtards, anguilles, tortues, et sangsues, ainsi qu’en oiseaux comme le plongeon, le canard marron, la poule d’eau qui comptent parmi les espèces les plus couramment remarquées. Une pêche non sélective y a été observée. Elle se pratique à l’aide d’équipements artisanaux : ligne, panier, pri-pri (fait de pseudotiges de bananier tissées de jonc). Joncs et salades constituent les éléments principaux de la flore de ces écosystèmes.

Plusieurs rivières traversent la région, dont les plus importantes sont : Massacre, Lamatrie et Jassa. Elles laissent au passage des sédiments fins, argileux et riches en limon. Ces pièces d’eau servent très peu pour l’irrigation. Leurs crues en période pluvieuse occasionnent la destruction des berges et des plantations.

2.4.- Les Ressources forestières. 
En matière de ressources forestières, la strate arborée est dominée par des essences comme : le campêche, le candélon, le manguier, le cocotier, les agrumes, la noix d’acajou, le chêne, l’avocatier, l’acajou, le neem etc. La strate arbustive compte surtout des goyaviers, des petits caïmitiers et quelques caféiers épars. Sur la strate inférieure poussent l’arachide, le pois inconnu, le haricot, le malanga par endroits et l’herbe Madame Michel. On retrouve aussi des lots boisés au sommet des mornes encore inaccessibles de Gens-de-Nantes, une forêt de campêche à Robineau (environ 12.3 ha) et un bosquet communal (2 ha) à Dilaire. Jusqu’à présent, la couverture forestière de Ouanaminthe est assez dense, sauf sur les mornes Mellia et Martin et sur le morne Cabri à Gens-de-Nantes, plutôt dénudés et figurant donc parmi les écosystèmes les plus vulnérables.

La plaine de Maribaroux est alluviale et à la topographie plane. Des espèces comme le Cambron, le bayahonde, le campêche, le neem et le tchatcha y sont dominantes. Une certaine densité caractérise encore la couverture forestière de la zone en dépit de l’exploitation anarchique des arbres pour la production de charbon, surtout à Melliac et à Dérac.

2.5.- Les activités économiques
2.5.1.- Le commerce et les services 
L’économie de la ville de Ouanaminthe repose sur deux piliers : le commerce et les services. Ces secteurs sont surtout dominés par des échanges de biens et services avec la République Dominicaine qui s’effectuent particulièrement les lundi et vendredi, jours de marché de la ville de Dajabon. Il en découle un flux en constante augmentation de marchandises et de commerçants venus des zones avoisinantes ou d’autres départements du pays. Cette affluence de visiteurs temporaires crée une pression supplémentaire sur les maigres services et équipements de la ville. Des données communiquées par le directeur de la douane de Ouanaminthe montrent l’importance du commerce dans la zone. Elles informent qu’en moyenne, plus de 40.000 sacs de ciment, 1000 tonnes de fer, deux à trois containers de spaghettis quittent tous les mois la presqu’île voisine et transitent à Ouanaminthe. D’autres matériels (de plomberie par exemple), sont évalués à un container chaque quatre mois. Les produits alimentant le secteur informel (assiettes en carton, légumes et fruits, céréales, bananes, agrumes, etc.) sont intensivement transportés à raison de quinze à vingt camions par mois. De plus, cinq magasins et dépôts, propriétés de Dominicains, sont déjà installés au centre de la ville. Les services offerts sont aussi nombreux que divers et se dispensent dans les salons de coiffure, hôtels et motels, restaurants, blanchisseries etc., qui tendent d’ailleurs à se multiplier. Ce secteur couvre aussi d’autres petites activités informelles localisées un peu partout, surtout à proximité de la frontière, du marché public et des gares (stations) routières où évoluent les marchandes de nourriture, les cireurs de chaussures, les cambistes, les chauffeurs de taxis-motos (estimé à plus de 600), etc. Le secteur industriel est aussi présent avec deux usines à glace et de production d’eau potable, des unités de transformation [moulins de maïs, d’arachide, de riz, des boulangeries (plus d’une vingtaine), une entreprise de nettoyage à sec]. 

En août 2003, une zone franche a été aménagée près de la frontière, où opère la fabrique de pantalons
Levis. Cette compagnie emploie 550 employés à raison de 432 gourdes pour une semaine de 48 heures.

La production a déjà atteint environ 20.000 jeans, quoique l’usine fonctionne seulement à moins de 5% de sa capacité. Elle projette d’augmenter son personnel à 10.000 hommes/jour et de diversifier ses produits d’ici août 2008.

L’un des handicaps majeurs du secteur industriel reste l’adaptation à la technologie proposée, et surtout l’acceptation par la population de la nouvelle affectation de cette partie de la plaine, car l’usine a été érigée dans une zone à haute potentialité agricole (Pitobert). Néanmoins, son installation peut apparaître également comme une alternative de développement pour la région.
2.5.2.- L’agriculture. 
En dehors du commerce et des services, l’apiculture contribue à asseoir l’économie des cultivateurs de Ouanaminthe, ainsi que l’agriculture avec pour principales cultures l’arachide et le maïs.

Quoique la production de miel ait beaucoup décru dans la commune, elle devance de beaucoup celle de Ferrier et de Fort-Liberté. Les apiculteurs rapportent que Ouanaminthe, autrefois, exportait son miel en France, aux États-Unis et en Allemagne, à l’initiative des pères oblats qui appuyaient cette activité.

Malheureusement les apiculteurs ne purent respecter les quotas demandés, ni maintenir le label de qualité exigé par les exportateurs locaux.

La production d’arachide se concentre surtout dans les sections communales de Savane Longue,

Capotille et Savane-au-Lait. Selon les estimations du Directeur du Bureau Agricole Communale (BAC), le rendement à l’hectare se situe autour de 0.83 tonne métrique. Sur la base de la superficie moyenne plantée par exploitant (0.5 Cx) et le nombre total d’exploitants (116), la superficie totale couverte en arachide serait donc de 58 Cx soit 75.4 ha. Il ressort de ces estimations un niveau de production de 63 tonnes d’arachide au coût de 45.760 gourdes la tonne.

La culture du maïs est aussi une source de revenus pour les planteurs des sections communales de Ouanaminthe. Mais l’installation de la zone franche a considérablement réduit l’espace occupé par cette culture. Néanmoins, les possibilités de développement de la plaine de Maribaroux existent encore malgré l’installation de la zone franche, car il est toujours possible de l’irriguer à partir de plusieurs prises sur la rivière Massacre.

2.6.- Les infrastructures et les services collectives

2.6.1.- La santé 
Du point de vue de la santé, Ouanaminthe dispose d’un centre médical avec lits, s’apparentant à un hôpital : le CMSO (Centre Médico-social de Ouanaminthe). Les soins pré et postnatals y sont dispensés, et on y effectue la planification familiale, la surveillance épidémiologique. Le service hospitalisation du CMSO concerne les sections principales : pédiatrie, médecine interne, maternité et chirurgie. Services de la section hospitalisation
2.6.2. - Sections Capacité moyenne Niveau d’intervention
· Pédiatrie 10 lits, 5 porte-sérum Par de Pédiatre

· Médecine Homme, femme 10 lits, 10 porte-sérum
· Maternité 5 lits, 5 porte-sérum Accouchements

· Salle de travail 2 civières, 2 porte-sérum 
· Salle d’opération : Césariennes, opérations mineures, appendicectomie, vasectomie, ligature des trompes et hystérectomie

· Laboratoire : Analyses de routine

· Pharmacie : Médicaments essentiels contre la malaria, la typhoïde, les infections respiratoires aiguës chez les enfants (IRA), les maladies sexuellement transmissibles (MST). En outre, plus d’une dizaine de cliniques privées, appartenant à des praticiens haïtiens ou dominicains, reçoivent les patients de la région et des médecins ambulants assurent les soins bucco-dentaires.

Ferrier dispose d’un dispensaire accueillant journellement 50 personnes au plus, desservi par deux infirmières, deux auxiliaires et quatre agents de santé. Dans le cadre de la coopération haïtiano-cubaine, le MSPP y a délégué deux nouveaux cadres. Mais l’élargissement opportun du personnel ne compense pas le sous-équipement de ce centre de santé et la carence de médicaments essentiels qui entravent son fonctionnement.

2.7.- L’éducation. 
La ville de Ouanaminthe compte plus d’une cinquantaine d’établissements scolaires, dont 32% abordent le cycle secondaire. Une école de droit fonctionne également dans cette ville. Le niveau de formation des professeurs est faible, surtout dans les sections communales où l’on recense 27 écoles primaires. Les bâtiments scolaires sont en général vétustes et délabrés ; il arrive même que certains professeurs s’abritent sous de simples tonnelles pour dispenser leurs cours.

La commune de Ferrier est dotée de plus d’une vingtaine d’écoles primaires et secondaires, dont un lycée, deux collèges, trois écoles nationales, deux écoles congréganistes, et quatorze institutions primaires, sans oublier, au niveau de l’éducation informelle, quelques centres d’alphabétisation. A Ferrier, comme dans l’ensemble du département du Nord-est, les grandes lacunes demeurent la formation insuffisante des professeurs et le délabrement des locaux scolaires, sujets de grande préoccupation pour les habitants de cette commune.

2.8.- L’eau potable.
 Le système d’adduction d’eau potable de la ville est défaillant. Il ne dessert le plus souvent qu’une infime portion de la population. Une large fraction consomme donc l’eau des puits et celle des rivières de qualité douteuse, ce qui cause d’énormes préjudices au niveau de la santé.

A Savane Longue, Gens-de-Nantes et Savane-au-Lait, il existe bien quelques pompes à bras. Mais elles sont insuffisantes en regard du rythme de croissance de la population et, pour y avoir accès, il faut souvent parcourir des dizaines de kilomètres.

Ferrier dispose seulement de pompes à bras privés et publiques pour la desserte en eau potable de ses habitants. Ces installations, dues pour la plupart à l’initiative de l’église catholique, sont loin de suffire à une population en constante augmentation. La proximité de cette commune avec la république voisine permet aux habitants de la zone frontalière d’expérimenter de nouvelles méthodes de purification de l’eau (stérilisation, filtration), qui ne s’étendent donc pas à l’ensemble de la commune.

Aussi, en dépit de cet effort, le problème de l’accès à l’eau de qualité par la grande masse de la population de Ferrier reste entier, rendant incertaine la diminution des risques d’infections par consommation de l’eau polluée.

2.9.- Le système de drainage et la gestion des résidus.
 Ils constituent deux problèmes majeurs pour la ville de Ouanaminthe. Les rares canaux à ciel ouvert longeant la rue Espagnole sont obstrués par des sédiments ou par des déchets domestiques (assiettes en carton, couverts, sachets et bouteilles en plastique, etc.). Il en résulte l’inondation de la ville à la moindre averse et l’embourbement des cités construites dans sa périphérie. La gestion des résidus représente à Ouanaminthe un vrai casse-tête pour la voirie. Ce service peut très difficilement s’en acquitter avec seulement ses sept brouettes et ses neuf employés préposés au balayage et au ramassage. Aussi, en plus des canaux de drainage, le marché public, le lit de la Petite Rivière, les terrains

vides et les vieilles carcasses de véhicules sont convertis en aires à décharge par les riverains. La stagnation de ces détritus rend l’environnement tout à fait insalubre.

2.10.- Le réseau routier 
Ce réseau est en mauvais état. Le tronçon en terre battue Cap-Haïtien – Ouanaminthe ne fait l’objet d’aucune intervention durable. Les routes intérieures sont impraticables et, par voie de conséquence, les zones de production demeurent difficilement accessibles. L’acheminement des marchandises, des médicaments, des articles scolaires, des produits agricoles devient problématique, ainsi que l’accès aux biens et services. Aussi, la restauration du réseau routier peut être considérée comme une priorité pour la commune entière, en particulier pour ses sections communales.
L’état général des voies reliant Ferrier aux autres communes du Département du Nord-est est déplorable. Ce réseau en terre battue ne permet pas en tout temps la circulation. En période pluvieuse, il se recouvre de tant d’eau et de boue qu’il devient inapte au transport, autant pour les piétons que pour les véhicules légers ou lourds (déjà assez «fatigués») qui s’y aventurent ordinairement avec passagers et denrées.

2.11.- L’électricité
 L’énergie électrique est quasi-inexistante. En principe, il reviendrait à l’Électricité d’Haïti (EDH) de la fournir. La ville de Ouanaminthe dispose de deux groupes électrogènes fonctionnant à moins de 10% de leur capacité. Selon les informations recueillies, la ville n’est pratiquement pas alimentée en énergie électrique, ce qui constitue pour l’ensemble des acteurs économiques un handicap majeur et l’un des problèmes prioritaires à résoudre. Les banques, hôtels et certains particuliers contournent la difficulté en se procurant des groupes électrogènes ou «inverters».

2.12.- Les institutions publiques

Plusieurs institutions déconcentrées de l’appareil étatique (MSPP, MARNDR, CAEP, EDH, DGI, Ministère de la Justice, MENJSP) etc., fonctionnent à Ouanaminthe, avec, pour la plupart, de grandes difficultés d’ordre financier et logistique, ce qui réduit sensiblement la portée de leurs actions et la qualité des services offerts à la communauté.

2.13.- Les organisations non gouvernementales

La commune de Ouanaminthe bénéficie actuellement de l’intervention de plusieurs ONG : Plan Haïti, Espoir pour Haïti, Solidarité Frontalière. Leurs champs d’activités sont divers : Plan Haïti intervient dans le domaine de l’éducation, de l’agriculture et de la santé. Ses programmes de développement sont marqués par la formation intensive. Les actions de Solidarité Frontalière s’orientent vers les droits humains, la problématique des genres et la promotion sociale.
CHAPITRE III
III.- RESULTATS ET DISCUSSIONS

3.1.- Historique des unités de transformation en Haïti

La transformation artisanale a une longue histoire même plus vieille que celle de la république d’Haïti.  On a appris que les Indiens d’Hispaniola fabriquaient déjà de la cassave avec du manioc. Cette technologie a fait son chemin de Père en fils jusqu’à arriver à nous. La transformation  allait prendre un essor considérable dans les années 80. Tout a commencé avec deux congrégations religieuses travaillant dans le plateau central ayant un projet d’y implanter une boulangerie. Le projet avait été rejeté par crainte de développer un peu plus la dépendance d’Haïti envers les importations du blé. Il a été proposé à sa place un atelier de transformation du manioc. Le modèle de plateau central a été copié par plus de 50 paroisses à travers le pays. Ce projet a été suivi par un projet « mangues séchées » financé par le Programme Intérimaire d’Urgence de la Communauté Economique Européenne (PIU-CEE). Dans les années 90 en plein essor le projet fut arrêté suite à la rupture de la coopération internationale consécutive aux  évènements politiques de septembre 1991. Avec la reprise de la coopération internationale la subvention a été réactivée au cours des premiers mois de 1995. Les activités ont démarré en mai 1995 et repris sa vitesse de croisière  à la fin d’octobre 1995 avec un rythme production à échelle commerciale. De nos jours il existe  une association nationale qui coiffe la plupart de ces ateliers et coordonne leurs activités,  à savoir l’ANATRAF.  
3.2.- Définition d’une unité de transformation

C’est un atelier où s’effectue la transformation à petite échelle des denrées agricoles à  partir des méthodes artisanales. 

Une unité est dite artisanale si elle a une capacité de production maximale de 1500 litres de jus ou de nectar par jour et de 40 à 100 kg de confiture par jour (ALTERSIAL, 1984). 

3.3.-Typologie des unités de transformation
Considérant la structure des ateliers, les matériels utilisés, le nombre et le type de personnel menant les opérations, les unités de transformation de la zone peuvent être groupées en deux types : 

-  les unités de transformation de type familial  

-  les unités de transformation de type artisanal regroupant les usines.
3.4.- Présentation des unités de transformation
3.4.1.- Les unités de type familial (Type I)
Ce type est représenté pour la plupart des marchandes éparpillées dans toutes les localités au niveau des communes. Elles dominent la transformation  dans la zone car elles fonctionnent pendant presque toute l'année.
3.4.1.1.- les locaux

Sur l'ensemble des unités enquêtées dans les communes de Ouanaminthe et de Ferrier, à 100 % elles n'ont pas vraiment des locaux pour mener à bien les opérations de transformation. La plupart d’entre elles n’ont même pas un nom pour les identifier. Presque toutes les opérations se déroulent dans le même endroit.
La cuisson des produits est souvent effectuée dans la cuisine sur les foyers traditionnels utilisés pour la cuisson des aliments. L'étalement et le refroidissement se font à même le sol et quelquefois sur un morceau de planche, ou sur des feuilles de bananier vertes (cas de la cassaverie), ou à défaut sur une table de la maison qui n'est pas spécifiquement présente à cette fin.
Ce genre de fonctionnement en ce qui a trait aux locaux est due à : 
· un manque de moyen de l'entrepreneur pour construire un bâtiment spécifiquement pour cette activité
· une faible capacité de fonctionnement de l'atelier 
· un manque de formation dans le domaine
· la minimisation de la transformation par rapport aux autres activités.

3.4.1.2.- Les matériels
Sur les 30 unités de transformation enquêtées sur ce type,  25 ont seulement les matériels préliminaires pour leur fonctionnement. Ces matériels sont surtout:
- Une chaudière pour la cuisson des produits.
 - Couteaux – moulin mamba
- cuves de trempage

- Sacs en jute servant à transporter des fruits

- Tamis

- Cache-nez

- Balance DETECO (20 kg) et sensibilité 20 g

- Bocaux de bouchons en plastisol ; bouteilles ; etc. 

Dans la majorité des cas, les matériels ne peuvent pas remplir leur rôle car ils sont souvent en mauvais état.
Le manque et parfois l'absence de matériels dans ce type sont dus :
· surtout à la négligence de l'entrepreneur
· à une faible capacité de fonctionnement
·  à un manque de formation dans le domaine.
3.4.1.3.- Les matières premières
La majorité des matières premières comme les maniocs (cassaves), chadèques (confitures),  cacao, café, arachides, etc., utilisées pour la transformation est produite au niveau même des localités.  Dans des cas de rareté extrême, certaines marchandes effectuent des déplacements pour se procurer des de matières premières. 
 3.4.1.4.- Le personnel

On ne pourrait pas parler de personnel pour ce type d'unité car elles n'ont aucun ouvrier permanent pour les opérations. Dans ce type la main d'œuvre familiale est utilisée pour toutes les opérations. Cette main d'œuvre représente un bon atout pour ces unités car elle réduit leur coût de fonctionnement mais elle n'est pas toujours disponible et parfois médiocre.

Cela est dû à :

· l'incapacité de ces unités pour payer les salariés

· l'indisponibilité des personnels

3.4.1.5.- les produits fabriqués

Sur l'ensemble des 30 unités enquêtées, les produits fabriques sont :  

· Fruits : confitures et gelées, vin de fruit et liqueur, jus et nectar, fruits séchés, sirop de fruit ;

· Cacao et café : poudre de café, chocolat ;

· Arachide : mamba (beurre d’arachide), tablette ;

· Vivrier : farine séchée, igname, manioc, chanmchanm (maïs grillé et pilé) ;

· Manioc amer : cassave, farine, pain;

3.4.1.6.- les emballages

Sur l'ensemble des 30 unités enquêtées, les matériaux d'emballage sont très médiocres. Certains produits  sont emballées dans de feuilles de bananier séchées; le chanmchanm, dans de petits sachet en plastic. 

Tout ceci est le résultat du manque de formation dans le domaine de transformation des opérateurs qui ne savent pas vraiment l'importance et le rôle de l'emballage dans l'agroalimentaire. 

3.4.1.7.- Destination des produits

Les produits fabriqués au niveau des différentes unités de transformation ont deux destinations: 

- ils sont vendus sur place c’est-à-dire dans l’atelier même ;

- les marchés communaux absorbent le reste.

Ceci est dû par le fait que les produits ne sont pas de qualité supérieure pour intégrer les supermarchés locaux et les marchés externes.
3.4.1.8.- Qualité des produits

Les produits fabriqués par ces unités sont mis sur le marché sans aucune analyse (de qualité) préalable et sans aucun suivi. L'emballage est fait dans des matériaux non recommandés (feuilles de bananier séchées, bocaux recyclés, etc.). La durée de vie de ces produits reste jusqu'à date inconnue. En fait les producteurs ne disposent aucune information en ce qui a trait aux caractéristiques des produits fabriqués, mais cela n'empêche que depuis toujours, ces produits gagnent l'attirance de nombreux consommateurs de la zone.
Cela s'explique par: 
- un manque de formation de la part des transformateurs et des consommateurs
- le manque d'investissements qui conduit à une faible rentrée.

3.4.1.9.- Capacité de fonctionnement et de rendement

Ces unités ont un mode de fonctionnement particulier et irrégulier. Elles sont en fonctionnement toute l'année mais à un rythme faible. En moyenne, ces unités ont deux ou trois personnes de la famille pour mener les opérations; elles ont la capacité de préparer en moyenne 20 pots confiture de 12 oz, 20 à 25 bocaux de mamba de 16-24 oz, quelques 30 – 40 cassaves par période de fonctionnement. Tous les travaux sont effectués par la main d'œuvre familiale. Il faut dire aussi que pour les maniocs amers, les opérateurs sont obligés de les acheter certaines fois chez son voisin à défaut de leur propre jardin.
Le rendement est très faible. Dans ce type d'unités, les responsables ne peuvent même pas donner des chiffres concernant leur production. 
La faible capacité de fonctionnement et de rendement est du:
· un niveau d'investissement très faible
·  charge trop élevée de l'entrepreneur
· insuffisance de matériels pour mener les opérations
·  insuffisance de la production
·  la transformation est parfois une activité secondaire.
3.4.1.10.- Atouts et contraintes

Ces unités jouissent certains atouts qui les permettent un meilleur fonctionnement. Ce sont surtout : 

· main d'œuvre de type familiale
·  fonctionnement pendant presque toute l'année 
Les principales contraintes sont :
· manque et mauvais état des matériels
· personnels non qualifiés
· produits souvent médiocres.
3.4.2.- Les unités de type artisanal (Type II)
Dans ce type on retrouve les boulangers qui sont au nombre de trois, Lèt Agogo (Ferrier) et les unités de transformation de riz  qui sont au nombre de quatre, éparpillées  dans les sections communales et/ou localités  de Dilaire, Prévoyance, Duraux et calvaire. Il faut dire aussi qu’on retrouve une casseverie dans presque chaque section communale savoir (Savane-au-Lait, Savane Longue, Acul des Pins, Gens de Nantes, Maribaroux(Dilaire).
3.4.2.1.- les locaux

Toutes ces unités précitées ont chacun espace aménagé pour mener les opérations. Quant aux normes et aux principes de construction des unités de transformation, ces ateliers ne répondent pas du tout à ces exigences. Ces locaux sont pour la plupart une grande salle où toutes les opérations sont effectuées à l'intérieur. Tel est le cas des moulins de céréales.

L'inadéquation de la structure des locaux est le reflet d'un manque de formation de la part de l'entrepreneur dans le domaine de la transformation et de cadre technique travaillant dans le domaine d'une part, d'une faible capacité de fonctionnement d'autre part. 
3.4.2.2.- les matériels

Dans ces huit unités enquêtées, les matériels recensés servant à la transformation sont plus sophistiqués et demandent beaucoup plus d’expertise. Ce sont par exemple : Moteur de marque Lister PR3 24 HP, décortiquer (riz en paddy) de marque TAKAYAMA, chaudières en acier inoxydable, bombes, balance ordinaire, réchaud gaz propane complet, bombonne 50lbs gaz propane, stock pot, blouses en coton, cache nez, cuvettes, tables, plateaux, Bocaux, étiquettes pour une meilleure attraction du produit. 
3.4.2.3.- Personnel

Le nombre de personnes travaillant au niveau de ces unités est en moyenne 7. Ces unités n'ont pas d'employés permanents. Elles utilisent pour leurs travaux une main d'œuvre salariale et temporaire qui est en majorité des femmes (Lèt agogo surtout). Ces salariés sont des routiniers très habiles dans le domaine, certains ont plus de connaissance que les chefs d'entreprise. 

Le recours aux femmes comme salariés s'expliquent par le fait que ces unités n'ont pas la capacité et le moyen d'embaucher des employés et en plus les femmes ont plus de savoir-faire que les hommes pour certaines opérations. 
3.4.2.4.- Les produits fabriqués
Pour les huit unités enquêtées dans ce type, les produits dérivés sont : Lait pasteurisé, yaourt, fromage, beurre ; riz, mais, pains. Il faut signaler aussi pour ce type que seulement la farine vient de l’extérieur. 
3.4.2.5.- Emballages

Dans ces unités, le lait pasteurisé est emballé dans des bouteilles en verre transparents de forme cylindrique de capacité 12 onces. Les bouteilles sont bien remplies puis fermées et étiquetées. Pour le riz et le pain, ce sont les acheteurs qui apportent leurs contenants. Pour le pain, on utilise des cuvettes et des paniers avec des torchons et  pour le riz des sacs. 
3.4.2.6.- Hygiène et qualité

En se référant aux normes CEE/ONU pour le fonctionnement et la fabrication des produits dérivés du lait, et le pain, la transformation au niveau de ces unités s'effectue dans des conditions hygiéniques très délicates. La structure des locaux n'est pas conforme. Les toits ne sont pas appropriés. La chaîne de production n'est pas respectée, il y a croisement entre les opérations, par exemple une même table est utilisée pour le moulage de la patte pour le pain et l'étalement des produits. Le personnel effectuant les opérations n'est pas qualifié. Le nettoyage n'est pas régulier. Et enfin les produits sont mis sur le marché comme dans le type I sans aucun test de laboratoire et sans aucune information sur sa composition et sa durée de vie. Ce qui rend douteuse la qualité des produits. 
3.4.2.7.- Capacité de fonctionnement

Ces unités ont un mode de fonctionnement plus ou moins régulier. Elles fonctionnent sur presque toute année en général, sauf en cas de rareté de matière première. Le nombre de salariés travaillant dans ces unités est en moyenne 10. Compte tenu aux responsables de nous communiquer des chiffres fiable, il très difficile de déterminer le rendement de ces unités. Mais de tout constat fait, le rendement de ce type d’unités est beaucoup plus supérieurs de loin du premier type.

Ce mode de fonctionnement est le reflet:

· d'un niveau d'investissement trop faible
·  de l'insuffisance et parfois de mauvais état des matériels pour mener les opérations
· de l'insuffisance de la production
· de personnel mal formé.
3.4.2.8.- Atouts et Contraintes
Ces types d'unités jouissent de certains atouts permettant leur fonctionnement. On pourrait les énumérer comme suit :

· main d'œuvre à bon marché 
·  forte demande pour les produits dérivés.
Les principales contraintes sont les suivantes :

· le manque et le mauvais état des matériels
· le manque de cadre technique.
· Faible capacité de production ;

·  Bouteilles importées ;

· Matériels obsolètes par rapport aux nouvelles technologies actuelles ;

· Logistique insuffisante.

3.4.2.9.- Comparaison entre les unités de type familial et celles de type artisanal
Tableau 1 : Comparaison entre les deux types d'unités
	Eléments
	Type I
Unité de type familial
	Type II
Unité de type artisanal

	Localisation 
Locaux 
Matériels 

Main d'œuvre (personnel)
Produits fabriqués 
Hygiène et qualité 

Emballages 
Destination 
Capacité de fonctionnement 

	Partout dans les Sections communales
Sans identification

Sans structure

Foyer de la cuisine utilisé pour les opérations de cuisson

Une chaudière, 2 couteaux en moyenne, cuvettes, moulins mamba.
Familiale, 2 personnes en moyenne

Chanmchanm, mamba, cassaves, café en poudre, chocolats, confitures, 
Routinier

Produits parfois médiocres

Feuilles de bananier séchées, bocaux recyclés, petits sachets en plastics, etc.  

Vente aux marchés communaux, à même l’atelier 
30-50 cassaves, 25-30 bocaux de mamba, 30-40 bocaux de confitures, poudre de café/par cuillères, 10 blocs de chocolats en moyenne par mois et parfois pour toutes l’année.

	Un peu dans le centre ville

Chacun a pratiquement un nom

Structure inadéquate pour mener les opérations 

Tables, 5 couteaux en moyenne, cuvette, four artisanal, gaz propane, cache nez, gant,  appareils de moulins plus ou moins sophistiqués, bombes, etc. 
Salaries, en moyenne 7
Laits pasteurisé, beurre, fromage, pains, riz, maïs, yaourt, yogourt,  

Routinier

Produits appréciables

Bocal en verre + étiquette

Vente dans les super marchés  et marchés communaux  
30-40 gallons de lait, plus de 1000 sacs de farine transformée en pain, 2 -10 tonnes de riz, 1-5 tonnes de maïs  en moyenne par mois


3.4.2.10.- Circuit de commercialisation et contraintes
Le commerce des produits se fait en plein air soit chez les producteurs, soit chez les distributeurs de matière première ou au niveau des différents marchés de la commune. Tandis que les produits dérivés sont généralement vendus soit au centre de la ville, soit au niveau des marchés des sections communaux. Sur les différents marchés, la demande pour les produits bruts et dérivés est toujours élevée, alors que la quantité offerte est souvent insuffisante. Selon Louis Malassis, cette inadéquation de l'offre par rapport à la demande pourrait être due à : 

· l'insuffisance de la production ;

· un manque de technicité de la part des acteurs ;

· l'indisponibilité des produits dérivés.

· Manque de politique commerciale ;

· Problème d'organisation du circuit de distribution ;

·  Problème de couverture national par les produits ;

3.4.2.11.- Présentation du circuit de commercialisation au niveau de Ferrier et Ouanaminthe

La commercialisation s’achemine à travers les circuits suivants :

a) le circuit I comprend les producteurs, les distributeurs, les marchandes et les consommateurs

b) le circuit II comprend les producteurs, les distributeurs, les usines, les supermarchés et les consommateurs

c) Le circuit III comprend les producteurs et les ``Madan sara''.

3.4.2.12.- Prix de quelques matériels de transformation
Tableau 2.- prix unitaires de quelques matériels de transformation

	Matériels
	Prix(en Gdes)

	Moteur de marque Lister PR3 24 HP

décortiquer (riz en paddy) de marque TAKAYAMA

Accessoires divers (base, courroies, entonnoirs etc.

chaudières en acier inoxydable

bombes

balance ordinaire

réchaud gaz propane complet

 bombonne 50lbs gaz propane

stock pot,

 blouses en coton (dz)
cache nez (dz)
cuvettes

Bocaux (dz) (12 oz)
	362,000

300,000

122,800

  10,000

15,500

  1,000

 35,700

   3,500

   9,000

      300

       50

     300

     260


4.4.2.13.- Impacts socio- économiques des unités de transformation
Les unités de transformation en milieu rural permettent, en période de récolte, d’absorber l’abondance des denrées, le plus souvent périssables, produites par les paysans et d’éviter une dépréciation des prix, compte tenu de l’offre de diverses exploitations, constituant ainsi, dans une certaine mesure, un lieu de stockage privilégié. Ils permettent également de dégager une valeur ajoutée plus substantielle. En outre, pour les besoins de leurs opérations, ils utilisent une main d’œuvre locale, réduisant ainsi  à l’occasion le chômage rural, en puisant dans le réservoir de main d’œuvre inoccupée, souvent jeune, l’énergie nécessaire à  son expansion.  70 % des personnes qui travaillent au niveau des ateliers sont des femmes. Ce qui contribue à diminuer la pression démographique sur les coûts agricoles d’une part et d’autre part d’opérer une certaine distribution du revenu. Pour toutes ces raisons et pour d’autres, les unités de transformation agricole méritent d’être classées dans l’ordre des priorités lors de l’élaboration de la politique agricole, d’autant qu’elles peuvent valablement servir à valoriser les communautés rurales.
CHAPITRE V

5.1.- RAPPEL DE L’IMPORTANCE DE LA RESIDENCE
La résidence est d’une importance capitale dans la mesure où elle nous permet de mieux appréhender  ce que l’on a appris à la faculté. Elle nous met en rapport direct avec le monde professionnel. C’est en fait notre première lancée dans la carrière. On manipule au cours de ce laps de temps ce que l’on a étudié  au cours de notre formation. Durant tout ce parcours on fait d’importantes  rencontres avec les aînés du métier, ce qui est très utile pour un jeune professionnel. Enfin comme le soulignent les dirigeants du MARNDR, elle représente le prolongement de la formation du jeune Ingénieur-Agronome. Elle permet à celui-ci d’apprendre l’agronomie de manière plus pratique sous la supervision de cadres plus expérimentés.
5.2.- Expériences et leçons apprises

En ce qui a trait aux différentes unités de transformation de céréales, l’unité qui se trouve à Prévoyance est beaucoup plus performante, puis celle de Dilaire par rapport à ses appareils qui sont beaucoup plus sophistiqués. 

Au cours de cette période de temps beaucoup d’expériences adaptées à la réalité du terrain ont été apprises. Nous avons bien maitrisé les procédés de fabrication du yaourt, du fromage et du lait stérilisé avec un appareillage simple et non dispendieux. Par contre, les techniques notamment de fabrication du yaourt appliquées à la FAMV étaient plus ou moins sophistiquées (pas de fermentation sans incubateur) et réclament de l’électricité (pour faire fonctionner l’incubateur, le Bain-marie électrique, le pH-mètre, l’armoire frigorifique etc.) alors qu’elle est encore problématique dans le pays, surtout en milieu rural. Le test à l’alcool n’a jamais été réalisé en notre présence. Le nettoyage de l’environnement de travail (le milieu) était toujours incomplet à tous les niveaux. Tout était en désordre dans le vestiaire.

En guise de leçons apprises, on encore citer :

· la Capacité d’organiser et d’animer une réunion ;
· la capacité de faire appliquer les normes et procédures des laiteries « Lèt agogo » ;
· la capacité de faire un audit comptable ; 
· la Capacité de travailler en équipe ;
· la Capacité de travailler dans des conditions difficiles et aussi sous pression ;
· la Capacité de travailler avec une équipe pluridisciplinaire ;
· la  capacité de discuter avec des groupes ayant des intérêts divergents ;
· la capacité d’adapter à la réalité du terrain.
5.3.- Analyse de la nature et qualité des outils techniques fournis par la FAMV pour se colleter  à la réalité du terrain

La formation fournie par la FAMV tant sur le plan technique que scientifique répond efficacement à la réalité du terrain.  Ainsi, l’institution d'accueil et les paysans ont-ils pu bénéficier du savoir, du savoir-faire et du savoir-être des Ingénieurs Agronomes ? Les formations reçues  à la FAMV nous ont permis de nous adapter convenablement à la réalité du terrain. 
5.4.- Impression sur l’organisation de la résidence
Le Service Civique, étant une année de perfectionnement sur le terrain, s’est révélé un  véritable succès. Il nous a permis de nous fertiliser à côté des cadres plus expérimentés. Mon encadreur, Agronome Rénel BRUNO qui, dès mon arrivée à la DDANE, m’a prodigué des conseils d’orientation et de techniques relatives à la bonne réussite de mes travaux. Du point de vue logistique, la structure d’accueil a mis tout à notre disposition. En matière d’indemnités, nous ne trouvons pas les mots pour reprocher le MANRDR qui n’a pas assumé ses responsabilités. 
5.5.- Pertinence du travail réalisé au cours de la résidence
Le programme « Lèt agogo » est porteur d’espoir au sein des populations rurales. Il pourrait changer les conditions de vie des communautés bénéficiaires. L’usage du lait stérilisé (100% lèt bèf peyi a) dans le Programme Nationale de Cantine Scolaire (PNCS) complète la ration alimentaire des écoliers haïtiens qui souvent vont à l’école sans rien prendre.  Ces projets répondent aux réalités technique, sociale et économique.

Aussi, avec ces mini-unités de transformation, les éleveurs trouvent un marché immédiat pour écouler leur produit. Cette initiative est à encourager. Elle contribue au développement de la production du lait dans le pays, à la valorisation et la promotion des produits locaux. 
Quant aux unités de transformation des céréales, certaines d’entre elles ont des efforts à faire surtout au niveau de l’environnement et à la qualité du produit sans oublier les normes d’hygiène qui sont souvent négligées.
CHAPITRE VI

VI.- CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
Ce travail de diagnostic permet de comprendre que la transformation au niveau du Département du Nord-est confronte à de sérieux problèmes. Sur trente huit (38) unités enquêtées, seulement les huit (8) du type II possédant le minimum de moyens (locaux, matériels, personnel) pour mener les opérations. Les autres du type I ont très peu de structure de base pour leur fonctionnement, elles fabriquent des produits parfois médiocres. Malgré les difficultés auxquelles font face ce secteur cela n'empêche pas à ces produits de gagner depuis toujours l'attirance de nombreux consommateurs haïtiens.
Aussi le service civique réalisé par les jeunes Ingénieurs-Agronomes reste et demeure un moyen de permettre à ces jeunes de compléter leur formation académique reçue au cours du cycle d’étude, mais également de mettre du sang neuf dans l’effectif de ces entités. Car ces jeunes constituent un apport de cadre technique à l’institution d’accueil. En effet, ce service civique réalisé dans les communes de Ouanaminthe et de Ferrier plus précisément dans le département du Nord-est au cours de la période allant d’Avril à Septembre 2010 a été l’occasion pour nous de mettre à profit non seulement notre savoir mais elle a été aussi une période d’apprentissage et de perfectionnement. Ainsi, nous avons pu acquérir de nouvelles connaissances et savoir-faire dans divers domaines. En somme ce service civique a été très instructif et profitable pour nous. 
En dépit de toutes ces informations qu'apporte ce travail de diagnostic, il serait intéressant de mener d'autres études dans ce secteur pour en tirer d'avantages informations. D’où les recommandations suivantes s’imposent de faits. 

FAMV/UEH et la DFPEA/ MARNDR :

· En vue de permettre une meilleure planification des ressources financière qui seront allouées dans le cadre de la réalisation du service social et permettre une meilleure valorisation de cette activité, le service civique pourrait être accompli après avoir bouclé la cinquième année d’études agronomiques sans exiger la soutenance du mémoire. Ce dernier pourrait être  considéré comme une obligation académique pour avoir doit au diplôme d’Ingénieur-Agronome. De ce fait, l’État et les autres institutions pourraient faire une meilleure planification en fonction du nombre de finissants de chaque année, en vue  de les recevoir en attribuant des taches spécifiques répondant à un besoin réel  au niveau de l’institution d’accueil. 

· Mettre en place des structures qui permettrons à ces jeunes soit d’intégrer le marché du travail, tenant compte de la capacité d’accueil de l’État haïtien, soit de se lancer comme entrepreneurs agricoles.

· Insérer le service civique dans une structure solide au niveau du Ministère afin d’apporter des changements et des nouveautés

·   Garantir un revenu consistant aux jeunes Cadres afin de pouvoir répondre à ces exigences et obligations au cours de cette période.

· Rendre plus dynamique les unités de transformation des céréales et aussi de les envoyer chaque année des techniciens formés en transformation en vue de les rendre compétitives aux marchés extérieurs ;
· LET AGOGO / VETERIMED / UNITES DE TRANSFORMATION DES CEREALES:
· Préparer des termes spécifiques de recherches pour les Ingénieurs-Agronomes Résidents ; 

· Définir un standard pour l’acidité des yaourts ;
· Pérenniser son partenariat avec les laiteries ;
· Effectuer un diagnostic de fonctionnalité des mini-unités de transformation « lèt agogo » ;
· Mener une étude sur les relations existant entre les conseils d’administration et  responsables des laiteries. 

· construire des locaux adéquats respectant les normes de transformation

· augmenter la capacité de fonctionnement des usines en les dotant de matériels plus performants 

· organiser des séminaires de formation pour les personnels effectuant les opérations

· diversifier la production en fabriquant d’autres produits, etc.

· faire plus de marketing pour les produits afin de les permettre de d'intégrer d'autres marchés

· mettre en place un petit laboratoire de contrôle qualité au niveau de la zone pour effectuer certaines analyses avant la mise en vente des produits

·  mener des essais de fabrication de différents produits en vue d'aboutir à une standardisation pour chaque produit

CHAPITRE VII
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